Procès verbal de l’Assemblée Générale 

du Comité départemental de Canoë kayak et Sports de pagaie d’Ille et Vilaine. Du 23 Février 2024.
Présents : Abaut A et Cherais R (Chateaubourg CK), Azam S, Miossec C, Chaplais S, Regnier JM (KC Rennes), Chevrier F, Chevrier J (CK Redonais), Letellier Y, Leport M (REN Rennes), Trégaro G, Trégaro R, Magras M, Elkhdar N, Regnier G (CKCIR St Grégoire), Vigneau J, Le Berre A (Cesson Sévigné CK Poissons Volants), Ducouret B (Thorigné Eaux Vives), Forgeard L, Kints M (CKC Pont-Réan), Lesault S (USVCK, Vern), Mangeard C(CKC Feins), Urvoy J (CKC 3 Rivières), Stien JP (Corsaires Malouin), Giboire G (Harmony pagaies), Roger M (la Pagaie pour tous),  Kerzusan I (CTD). 

Excusés : Prigent JY (KC Rennes)
Invités présents : Menou Corentin, Président du CRBCK, Richer C. CTR
Invités excusés : Demelin B (Président du CDOS), Jean Zoungrana, (Président FFCK), Chenut JL (Président du conseil départemental d’Ille et Vilaine)

28 personnes présentes, 13 clubs représentés sur les 19 clubs du 35, 1 structure agréée, le nombre de voix est de 47 sur un total de 61, le quorum est atteint.

Chaque club est représenté par une personne qui vote au nom du club, et avec un nombre de voix en rapport avec le nombre de licenciés, et ce nombre de voix est calculé par la FFCK.

L’AG se tient au club CKCIR de Saint Grégoire, elle est présidée par Sonia Azam, présidente du CDCK35. Les membres du comité directeur et le CTD présentent les différents points du rapport d’activité.

Le rapport d’activité 2023 présenté ce soir est disponible sur le site internet : https://www.dropbox.com/scl/fi/94amn4z8a9r3a1sc6hsr2/Presentation-AG-2023_23022024.pdf?rlkey=p8k1wfl31jnpmxwl5jqsw6mbf&e=1&dl=0
L’AG commence à 18h45.

Ordre du Jour
1. Rapport moral

2. Rapport d’activités

3. Rapport financier 2023, Budget prévisionnel 2024, et contribution de fonctionnement

4. Règlement intérieur, financement déplacements

5. Projets 2024 
6. Questions diverses

7. La parole aux partenaires

8. Elections de nouveaux membres
1) Rapport Moral
La présidente remercie les clubs et les personnes invitées qui assistent à l’AG, puis présente son rapport moral. Elle remercie les dirigeants du club de Saint Grégoire d’accueillir notre AG.

Elle présente et accueille le nouveau CTD Irvin Kersuzan, récemment embauché par le CDCK 35 et remercie Gaëlle pour tout le travail accompli.

Les effectifs de licenciés du 35 sont restés stables, et les animations, stages et compétitions ont bien fonctionné. Elle remercie vivement tous les clubs, leurs bénévoles et leurs permanents qui s’impliquent dans l’organisation et l’encadrement de ces actions.

Le CDCK35 continue à soutenir et à faire fonctionner le Centre d’Entrainement Départemental afin d’aider les plus jeunes à s’entraîner en vue de l’accès au haut niveau. 

Ce rapport moral est soumis au vote et est accepté à l’unanimité.
2) Rapport d’activités
L’ensemble des activités du CDCK35 en 2023 est détaillé dans le rapport écrit.

- Effectifs 2024 par Yannick Letellier. 

Le nombre de licences dans le 35 pour 2023 est de 7732 licences. Les licences annuelles et 3 mois sont de 1436 soit 95% des effectifs 2022. Le nombre de licences 1 jour est de 6365, il augmenté de +195% par rapport à l’an passé. Le département 35 reste le département breton qui a le plus grand nombre de licenciés (licences annuelles et 3 mois), avec 19 clubs en activité et 3 structures agréées, dont une nouvelle.

La catégorie d’âge la plus représentée est la catégorie vétéran pour 48% des licences, le pourcentage de femmes reste constant à 31%. Sur l’ensemble des licences 16% sont des nouvelles licences de l’année.

- Animation départementale jeunes 2021-2022, et les Yaouanks 2.0, par Yannick Letellier
Pour les challenges départementaux, la saison 2022/2023 compte 6 manifestations, avec une participation entre 95 embarcations et 26 embarcations au départ.

Un classement des clubs a été effectué sur la base de la participation additionnée d’un bonus pour les 3 premières places par épreuve. Les 3 clubs qui viennent en tête de ce classement sont le CKCIR (Saint Grégoire), CK Cesson les Poissons Volants, et CKC Pont-Réan. Félicitations à eux et merci à tous les clubs qui ont participé.
Une animation Minipag nationale a eu lieu en Octobre 2023 à Vaires sur Marne, et le CDCK35 a inscrit une équipe de 5 jeunes des clubs de  Pont Réan, des Poissons Volants Cesson, et du KC Rennes.
Pour les animations régionales Yaouank 2.0, 3 finales ont été organisées, en Mars finale EV à Rimaison, en Avril finale eau calme à Vern sur Seiche, en Septembre une finale mer à Saint Jacut de la mer.
Pour le championnat de France Minime des régions en Juillet à Poses dans l’Eure, 6 jeunes sélectionnés du département ont participé à ce championnat. L’équipe de Bretagne termine 4ème au classement des régions avec 4 médailles d’or, 1 d’argent et 1 de bronze.

- Bilan formations 2022/2023. 3 actions de formations AMFPC ont été organisée par notre CTD Gaëlle, aidée par Mélanie, Gildas, Adèle.

Un bilan de 90 journées stagiaires, 20 personnes en formation, 16 reçus à l’examen, 9 clubs représentés.

- Bilan des stages sportifs. Le CDCK35 a organisé 9 stages, 7 pour les jeunes et 2 pour les adultes. Pour un total de 535 journées stagiaires pour environ 100 stagiaires et 50 jours de stages. Le CDCK apporte une aide financière non négligeable au financement de ces stages jeunes, 4830 € en 2023. Ces stages ne peuvent s’organiser que si des cadres et des bénévoles de club participent. Merci à eux. 

- ETD, Equipe technique départementale, est composée de l’ensemble des cadres permanents ou bénévoles des clubs. Deux réunions ont eu lieu entre le CDCK et l’ETD en 2023. Ces réunions permettent d’organiser le calendrier et les contenus des animations départementales, et des stages.
- Activité loisirs adultes, par Bernadette Ducouret, 4 actions en 2023, 

-Stage rivières adultes de 7 jours dans les Pyrénées « mille pagaies » à Pâques, organisé par Mélanie pour le CDCK35, 13 stagiaires de 6 clubs du 35 participaient.

- Rennes à la Pagaie le 24 Juin, 6 clubs du 35 ont participé à l’encadrement, à la logistique, et ont prêté des embarcations et du matériel, pagaies gilets, ainsi que des jeunes du CED. Cette manifestation grand public n’a pas fait le plein cette année, avec 78 personnes embarquées. On en espère 200 en 2024, la date a été fixée au 15 Juin.

- Sortie Mer ouverte à tous les clubs du 35, le 25 Juin organisé par REN aux falaises de Plouha, 27 participants pour 3 clubs.

- Stage adultes EV BZH à la Toussaint du 25 au 29 octobre, organisé et encadré par Mélanie pour le CDCK, 12 participants pour 7 clubs, 5 du 35, un du 29 et un du 22. Choix de la mer avec sites d’eau vive car pas d’eau dans les rivières.

-  Centre d’Entrainement Départemental (CED) du 35, par Irvin.

Le CED est une structure, située entre les clubs et le pôle Espoir/France, qui permet à de jeunes athlètes, motivés par des objectifs sportifs, de pouvoir s’entraîner au quotidien tous en suivant leur scolarité. Le CED35 est géré par le CDCK35. La cotisation demandée aux stagiaires pour l’année est de 400€, et le CDCK ne reçoit aucune subvention pour cette section.

Le nombre de jeunes inscrits en 2022/2023 était de 18, dont 4 extérieurs au 35, répartis sur toutes les disciplines : avec 7 poloïstes, 8 slalomeurs, et 3 pour la descente et la course en ligne.

Ils sont scolarisés au lycée Sévigné (section sportive), à Ozanam, ou à Joliot Curie. Ces 18 sportifs en formation étaient encadrés au quotidien par un collectif de cadres bénévoles et professionnels. 

Des journées inter CED sont organisées pour regrouper les sportifs sur des compétitions, ces journées sont très intéressantes et seront maintenues.

Deux des sportifs sont sélectionnés en équipe de France : Camille Gibouleau en CEL et Antigone Hyrien Mérot en Polo. Ils ont obtenu d’excellents résultats en compétition.

Pour l’année 23/24, 14 jeunes sportifs sont inscrits au CED, ils sont motivés et les cadres aussi.

- Aménagements et Equipements, par Bernadette Ducouret

Acigné ; Le problème des réparations du barrage endommagé du moulin d’Acigné n’est toujours pas résolu. Cela fait 3 ans que le bief au niveau du club d’Acigné est vidé, les activités du club en souffrent et sont compliquées à organiser. Aux dernières nouvelles toujours pas de solution envisagée pour la réparation par les instances impliquées.

Stade d’eaux vives de Cesson. Le nouveau stade d’eau vive a été inauguré en juin 2023 après 10 mois de travaux. C’est un bel outil d’apprentissage de l’eau vive dans le 35, pour les jeunes du CED et les clubs du 35, et pour les compétitions et animations. 
Sentiers nautiques. Les premiers sentiers nautiques ont été mis en place par le club de Redon, actuellement 5 circuits de randonnées sont labellisés pour un linéaire de 88km. L’ensemble des fiches descriptives sont réalisées et les livrets en cours d’achèvement. Les demandes ont été nombreuses cet été, avec une forte demande pour l’itinérance. Le club a l’intention d’ouvrir des nouveaux parcours en privilégiant l’itinérance.

Le club de Saint Domineuc, le CKC 3 Rivières, a labellisé un parcours de 35 km entre Hédé et Evran. Les documents en provenance de la FFCK sont toujours en attente, ce que regrette vivement le club qui a beaucoup œuvré pour le développement de ce sentier nautique.

En prolongement, un projet de grande envergure est dans les cartons, le sentier nautique « Manche Océan », qui implique les CDCK35, CDCK22 et tous les clubs riverains du parcours canal d’Ille et Rance et Vilaine.

SAGE Vilaine et SAGE Couesnon. Le CDCK participe à ces réunions pour défendre et représenter notre activité.

-Vilaine, le SAGE Vilaine est révision depuis 2022, et le CDCK a participé à des réunions de travail. 

-Couesnon ; Il est très envahi d’embâcles, surtout entre Mézières et Vieux-Vy, ce qui empêchent l’organisation d’animation nautique et de descentes de rivière. Le projet est de rencontrer le maire de Vieux Vy pour qu’il fasse pression sur les riverains pour supprimer les embâcles. Une descente de repérage est prévue avant la rencontre.

- Résultats de athlètes du 35 en 2023
Sébatien Chaplais présente les réussites des athlètes en 2023, et précise que cette année 2023 est exceptionnelle, avec d’excellents résultats.

Le haut niveau en Ille et Vilaine, 30 sportifs du 35 sont en listes ministérielles, Elite, Senior, Relève, Espoir, et collectifs nationaux.

Les meilleurs résultats sont présentés par discipline, Descente de rivière, Océan racing, Slalom, Course en ligne, Polo et sont détaillés dans le rapport écrit.

A noter les très bons résultats suivants pour les sélections olympiques en slalom:

· Titouan Castryck, sélectionné en kayak homme

· Camille Prigent, sélectionnée en kayak femme 

· Mathis Soudi, sélectionné en kayak homme pour le Maroc 

- Matériels et Communication
L’ensemble du matériel actuel du CDCK35 à disposition des clubs est listé sur le blog du CDCK : https://canoe356.wixsite.com/cdck35/reglementation-documents. Les nouvelles  acquisitions 2023 sont un jeu de 12 pagaies Minipag réglables et du petit matériel de chronométrage.

3)Rapport financier 2023, budget prévisionnel 2024, et contribution de fonctionnement
- Rapport financier 2023. Le trésorier Louis Forgeard détaille la présentation des budgets.  Le budget global 2023 est de 63114,73€ pour les charges, avec un bénéfice de 1342,87€, le budget est donc bien équilibré. Voir le détail sur le rapport écrit.
Ce rapport est soumis au vote de l’assemblée et accepté à l’unanimité.
- Budget prévisionnel 2024, il est prévu de 60225,97€ pour les charges, et la somme équivalente pour les produits, sommes inférieures à celles de 2023. A noter que les subventions sont prévues à la baisse. 

Ce budget prévisionnel est soumis au vote de l’assemblée et accepté à l’unanimité, moins une abstention.
- Contribution des clubs au fonctionnement du CDCK35 
Selon le règlement intérieur du CDCK35, le tarif des contributions de fonctionnement versées par les clubs au CDCK35 doit être voté en AG. En 2023 la contribution d’un club était de 2€/licence 1 an et 0,5€ par licence 3 mois. Le détail par club est donné sur le rapport écrit. Il est proposé de maintenir ce tarif pour 2024. Cette proposition est acceptée à l’unanimité.



4) Règlement intérieur
Mise à jour concernant les remboursements de déplacements de bénévoles en cas de déplacement indispensable.

Frais de transport, soit SNCF au tarif 2ème classe, soit pour l’utilisation d’un véhicule personnel : remboursement à 0,32€/km (carburant inclus).

Frais de repas et d’hébergement sur la base du réel dans la limite du forfait applicable aux salariés, tarif publié chaque année sur le site de l’URSSAF.

Cette nouvelle proposition est votée par l’AG et acceptée à l’unanimité.

5) Projets 2024

Les projets du CDCK sont présentés par Irvin.

Le CDCK35 organisera la quatrième édition de Rennes à la Pagaie le 15 juin 2024 à l’intention du grand public et espère cette année attirer un plus grand nombre de pagayeurs sur l’eau, la manifestation pourra accueillir 200 personnes sur la journée. Une réunion d’organisation avec les clubs est prévue en mars. 

Un projet de course de surf ski, coupe BZH et Championnat départemental est prévu en partenariat avec les sauveteurs côtiers. Lieu : sans doute Saint Malo; date prévue : le 26 Juin.

Autour des JO 

Paris 2024, 3 sites sont prévus pour l’accueil et la promotion du kayak

-maison de la pagaie + Bassins
-le club Torcy : family zone

La Vilette, club France, exposition kayak.

Sur notre territoire, la tribu OEKA et une zone de rediffusion en direct des JO à Cesson Sévigné.


Projet de sentier nautique Manche Océan, dans un objectif de continuité d’itinéraires en s’appuyant sur les clubs locaux et leurs compétences, ainsi que sur les collectivités locales. Le CDCK35 s’impliquera dans ce projet.

Le calendrier prévisionnel 2022/2023, animations, challenges, compétitions, stages, regroupement loisirs et manifestations, est accessible sur le site du CDCK35 : https://canoe356.wixsite.com/cdck35/calendrier-cdck35

6) La parole aux partenaires
 Mr Corentin Menou, président du CRBCK, annonce que la modification des statuts de la FFCK en cours de réflexion, ainsi qu’une nouvelle organisation des conseils. Beaucoup de changements à venir, avec le mode de scrutin pour les élections aux instances de la FFCK, comme celle du Président ; les clubs pourront maintenant voter pour 50% des suffrages, les Comités régionaux pour les autres 50%.

En conséquence de ces nouveaux statuts, des AG électives sont prévues dès l’automne, en premier les CDCK, puis les CRCK, puis la FFCK.

Le PSF va être en retard cette année.

Le président demande aux clubs de relayer la communication sur la pratique féminine.

L’Assemblée Générale du CRBCK aura lieu le samedi 9 Mars à Ploudalmezeau (29)
7) Questions diverses

Une discussion s’engage à propos des sentiers nautiques, les clubs qui ont activé les demandes de labellisation à la FFCK sont déçus du manque de retour de la FFCK, les documents prévus ne reviennent pas. Ils sont inquiets pour les demandes futures. 
8) Election de nouveaux membres au Comité Directeur 
L’équipe actuelle du comité directeur du CDCK35, élue en janvier 2022 est constituée de 13 membres représentants 7 clubs du département. 

Azam Sonia 

KCR 


présidente

Chaplais Sébastien 
KCR


vice-président

Chevrier François
CK Redon 

vice-président

Ducouret Bernadette 
TEV


secrétaire

Forgeard Louis
CKC Pont Réan 
trésorier

Leport Mireille
REN


trésorière adjointe

Lacroix Fabien           US de Vern/Seiche

Letellier Yannick
REN

Le Vaillant Yann
CKCIR

Miossec Cécile           KCR

Pilvesse Stéphane
CKC 3 Rivières
membre d’honneur

Prigent Jean-Yves
KCR

Trégaro Gillette
CKCIR

Trois nouvelles candidatures se présentent pour intégrer le comité directeur du CDCK35 :

· Kints Maxime, CKC Pont Réan

· Stien Jean-Phillippe, Corsaires Malouins

· Roger Mélanie, La pagaie pour tous (structure agréée de type A)

Chacun des candidats se présente à l’assemblée.

Leurs candidatures sont présentées au vote de l’AG. Ils sont élus à l’unanimité.

L’assemblée générale se termine à 21h30. 
La secrétaire






La présidente

Bernadette Ducouret






Sonia Azam




